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2022  DAE  60  :  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  pour  l’exploita tion  du
restau r a n t  situé  marché  couver t  St  Martin,  Paris   10 ème  – signatu r e  d’un  avenan t  de
prolonga tion

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Par  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  du  13  avril  2011  au  12  avril  2022 ,
la  Ville  de  Paris  a  autorisé  la  société  Allen’s  Restau ra n t s  à  occuper  des  locaux  si -
tués  dans  le  marché  couver t  Saint  Martin  (31/33  rue  du  Château  d’Eau  – 75010)
afin  d’y  exploiter  un  espace  de  res tau r a t ion  sur  place  et  à  empor te r .  

Un  avenan t  de  transfe r t  de  la  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  a  été
conclu  en  juin  2018  entre  la  société  Allen’s  Restau ra n t s ,  la  société  AST  Restau ra -
tion  et  la  Ville  de  Paris,  à  l’issue  d’une  décision  du  Tribunal  de  commerc e  de  Paris
de  procéde r  à  la  liquidation  judiciaire  de  la  société  Allen’s  Restaur a n t s  jusqu’alors
exploitan t e  de  l’emplace m e n t .  

L’emprise,  proprié t é  de  la  Ville,  compre nd  les  locaux  suivants  :
- une  surface  de  vente  de  135  m 2  (surface  au  sol  des  cellules  B6  et  B7),
- une  surface  de  resse r r e s  de  89  m 2  (cellules  24,  25,  26,  27,  30)  au  sous- sol,  
- trois  emplace m e n t s  de  parking  au  sous- sol.

L’établissem e n t  dispose ,  par  ailleurs ,  d’une  autorisa t ion  de  terras se  portan t  sur
une  superficie  de  16,47m²  répa r t ie  ent re  deux  terra s se s  fermées.  Délivrée  par  la
Direction  de  l’Urbanisme,  cette  emprise  n’est  pas  incluse  dans  la  convention  préci -
tée.

La  convention  d’occupa tion  actuelle  prenan t  fin  le  12  avril  2022  et  afin  d’éviter
une  vacance  d’activité,  un  avenan t  de  prolonga tion  peut  être  envisagé.  En  effet,  l a
prolonga tion  de  la  convention  perme t t r a  de  mene r  à  bien  la  procédu r e  de  mise  en
concur r e nc e ,  rendue  obligatoire  par  l’ordonnanc e   du  19  avril  2017  relative  à  la
proprié té  des  personnes  publiques  et  devant  aboutir  à  la  signatu r e  d’une  nouvelle
convention  qui  prendr a  effet  au  1 er  août  2022.  

L’activité  de  restau r a t ion  qui  sera  maintenu e  sera  basée,  dans  la  mesure  du  pos -
sible,  sur  des  produits  biologiques  ou  en  circuits- court s ,  et  intégre r a  les  principes
d’une  gestion  tendan t  vers  le  zéro  déche t  et  l’absence  de  contena n t s  à  usage
unique,  avec  une  démarche  d’approvisionne m e n t  adaptée  à  cet  objectif.



La  prolonga tion  de  la  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  serai t  d’une  du -
rée  inférieure  à  4  mois  (soit  jusqu’au  31  juillet  2022).

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  vous  propose  donc  de  m’autorise r  à  signer  un
avenan t  de  prolonga tion  à  la  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  par
laquelle  la  société  AST  Restaur a t ion  est  autorisée  à  exploite r  un  restau r a n t  situé
dans  le  marché  couver t  Saint  Martin  (31/33  rue  du  Château  d’Eau  – 75010).  

Le  texte  de  l’avenan t  est  joint  au  présen t  projet  de  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


